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Echos de l’asbl SNE 
 
 
IMPORTANT 
 

Chers membres, 
 
 Comme chaque année, l’ASBL SNE fait encore appel à votre 
générosité .� C’est grâce à vous et ensemble que nous pourrons 
défendre les intérêts environnementaux et la qualit é de vie de chacun.  
 
 

Ne tardez pas à régler votre cotisation pour 2011 !  
Pour ce faire vous pouvez remplir le bordereau de v irement annexé en 

mentionnant « Cotisation 2011 » dans la case ‘Commu nication’. 
 

D’avance, Merci à tous de votre aide et de votre fi délité ! 
 

Pour rappel, la cotisation des membres adhérents (i nchangée depuis 
1998) s’élève à 5,00 € minimum. Celle des membres e ffectifs est de 
15,00 €. (compte IBAN : BE24 3704 6674 9438). Toute s deux donnent 
droit à l’abonnement gratuit au Bulletin trimestrie l d’information, qui 
vous tient au courant des problèmes environnementau x d’actualité et 
vous aide à manifester votre participation citoyenn e dans les projets 
de développement locaux. 
 
Notez que pour cette année encore, le Comité de ges tion a décidé de 
ne pas augmenter le montant minimum de la cotisatio n des membres 
adhérents, bien que nos frais d’administration s’él èvent d’année en 
année. 
Pour compenser ce déséquilibre budgétaire croissant , il est demandé 
à chacun d’entre vous de promouvoir l’asbl SNE aupr ès de vos 
connaissances, de vos voisins, afin de favoriser de s rentrées 
bienvenues. Nous misons ainsi sur un plus grand nom bre pour 
alimenter nos finances et reporter à plus tard une hausse probable de 
la cotisation annuelle. 
 
 
              Le Trésorier 
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Les Amis du Chemin du Tour (Comité) 
 

 
Communication : 
 

« Les Amis du Chemin du Tour » ont aussi introduit un recours contre la décision 
de permis unique accordé aux Carrières du Hainaut et se sont réjouis de recevoir 
l’arrêté ministériel signalant que l’extension des horaires de production et d’expédition 
était refusée ainsi que les autres modifications apportées au permis. 

Ce succès est le fruit de la collaboration avec la SNE et les riverains engagés 
activement. 

C’est aussi grâce à l’étude très approfondie du dossier et à l’échange 
d’informations avec la CCATM et l’autorité communale que ce résultat a été obtenu . 
 

Concerne :  Cotisation 2011 
 

Chers Amis du Chemin du Tour, 
 

Notre ralliement à l’ASBL SNE s’est  finalement  concrétisé. Nous allons donc 
continuer à défendre les intérêts des riverains de nos  quartiers et poursuivre la diffusion 
des informations relatives à notre environnement via cette ASBL sonégienne. 

Aussi pour cette belle année 2011, nous vous demandons  de payer votre 
cotisation de 5 € (ou plus) à  SNE  afin de nous permettre de poursuivre notre action et 
de diffuser les bulletins d’information. 

 
N’oubliez pas , à l’avenir de bien  indiquer vos nom et adresse sur le bordereau de 
virement annexé, car vous recevrez dorénavant le bulletin trimestriel par la poste. 
Mentionnez également votre appartenance au comité des Amis du Chemin du Tour . 
(ceci sera intéressant pour des actions nous concernant plus particulièrement.) 
 

Le numéro de compte de SNE est le :  IBAN : BE24 3704 6674 9438 
(SNE 18 rue Gérard  7061 Thieusies) 

 
 
Nous vous en remercions déjà vivement. 
 
Nous vous demandons d’envoyer votre adresse-mail à Raoul Donners (coordinateur du 
Comité) à l’adresse suivante : raoul.donners@skynet.be 
 
Ainsi qu’à Van Deun Nadine (Présidente SNE ) à l’adresse suivante : 
nadinevandeun@soignies-environnement.be 
 
Ceci sera  très utile pour la diffusion d’informations urgentes 
 

Pour le comité  
 

Catherine Selvais (relais pour l’asbl SNE) 
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Les dossiers en cours. 
(Au travers de cette rubrique nous vous commentons nos interventions dans les dossiers actuels qui font l’objet 

d’étude d’incidences ou d’enquête publique). 

 
Un nouveau lotissement près du Square de Savoye 
 

Une demande de permis d’urbanisme, ayant trait à un terrain sis 7060 SOIGNIES rue 
Oscar Druart et le Ravel (à proximité du Square de Savoye), a été soumise à enquête 
publique du 14 au 30 décembre 2010. Cependant vu les mauvaises conditions 
climatiques durant cette période l’enquête est prolongée jusqu’au 13 janvier 2011.  

 
Cette demande à pour objet la Construction d’un ensemble résidentiel de 49 logements. 
Demandeur : S.A. CDI - 66a, Chemin de la Guelenne à 7060 SOIGNIES 
 
Ce nouveau projet de lotissement est examiné attentivement par Le Comité du Square 
de Savoye et l’asbl SNE. Nous vous informerons plus en détail des conséquences et de 
la suite de ce nouveau dossier dans notre prochain bulletin. 
 

 

Les résultats de nos actions. 
 
Carrières du Hainaut-Holcim : 
 

A la suite des recours, le permis a été modifié ! 
 

Enfin !  Après des mois de procédures prolongées et d’espoir mêlé d’inquiétude - 
26 mois pour l’étude des incidences sur l’environnement, 60 jours pour la délivrance du 
permis d’exploiter et 90 jours pour l’arrêté sur recours - les riverains se réjouissent de la 
concrétisation de leurs revendications. Celles-ci portaient en priorité sur l’étendue des 
activités de production et de livraison de 04h à 24h,  avec leur cortège de nuisances : 
bruits, poussières, densité du charroi lourd. Ce qui ne laissait que 4 heures de sommeil 
tranquille à de nombreux Sonégiens. Suite à l’étude des incidences sur l’environnement, 
soumise à la consultation publique, il y eut en tout 180 lettres de réclamations axées sur 
ces points critiques. Malgré cet important  mouvement de contestation citoyen, le permis 
fut délivré en date du 5 juillet 2010 par les Fonctionnaires technique et délégué (DPA de 
Mons et DPE de Charleroi).  

Ce fut une lourde 
déception pour les riverains, car 
pratiquement rien de bien concret 
de leurs revendications ne leur 
était accordé, sinon quelques 
maigres consolations, dont la  
progressivité de l’extension de la 
plage horaire de production sur 
trois années, l’exploitant se 
voyant contraint d’établir 
entretemps une étude technico-
économique de faisabilité en vue 
de restaurer ses installations 
vétustes et bruyantes.  
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Etude de faisabilité très probablement vouée à l’échec vu que les coûts d’investissement 
nécessaires n’apporteraient aucune amélioration au rendement de production, ce qui 
engendrerait inévitablement un prolongement du délai d’amortissement global des 
installations existantes. 

Il ne restait dès lors qu’une dernière tentative pour que les riverains puissent se 
faire entendre : introduire un recours auprès du Gouvernement wallon. Sept riverains, le 
Comité des Amis du Chemin du Tour, l’asbl Hameau à tous vents et l’asbl SNE 
entreprirent cette démarche dans le délai requis de vingt jours après la date d’affichage 
du permis octroyé.  

Finalement, en date du 10 novembre 2010, un arrêté ministériel, statuant sur les 
recours introduits, modifie concrètement le permis accordé en date du 5 juillet par les 
Fonctionnaires technique et délégué. À savoir, comme principal objet : le refus de 
l’extension des horaires de production et d’expédit ion, et un suivi acoustique au 
niveau de l’habitat exposé aux vents dominants (qua rtiers ouest de Soignies), en 
vue d’éventuelles améliorations techniques à apport er sur le plan de l’isolation 
phonique. Améliorations que nous estimons en effet nécessaires par rapport aux 
conditions actuelles de l’exploitation, très bruyantes parce que les installations sont 
particulièrement vétustes.  S’il reste donc du pain sur la planche en termes 
d’aménagements effectifs à obtenir, cette étape de refus du travail nocturne est plus 
qu’importante ! 

Incontestablement, cette victoire du bon sens, de la logique et de la compétence  
confirme la pertinence et la justesse des réclamations formulées par les riverains.  Enfin 
les réclamants ont été écoutés et entendus !  Enfin une décision a été prise non en 
fonction d’un lobbying des exploitants, mais après une étude objective plus fine, 
notamment par la Cellule « Bruits » de la Région wallonne, qui a su reconnaître la réalité 
des nuisances décrites par les riverains.  Il va sans dire que cette heureuse issue, suite 
à la mobilisation des riverains et aux actions de 
l’asbl SNE, est accueillie avec joie et soulagement 
par un très grand nombre de Sonégiens. 

Chacun peut se demander cependant 
pourquoi, en tant que citoyen,  il faut déployer tant 
d’énergie à devoir se défendre auprès d’institutions 
régionales face à un traitement local injuste.  On 
souhaiterait plus d’objectivité et d’écoute dans 
l’approche du dossier de la part du pouvoir 
communal, pourtant sensibilisé au cours de 
l’enquête publique. Chacun y gagnerait en temps, 
en sérénité et finalement en confiance. En 
l’occurrence, nous notons que les autorités locales 
ont certes transmis réglementairement à 
l’administration le résumé des demandes des 
riverains, exprimées dans les lettres de 
réclamations, mais, amenées à se prononcer en 
cours de procédure,  n’ont jamais refusé de 
manière catégorique l’étendue de la plage horaire 
de production, tout en n’exigeant pas non plus de 
manière impérative les aménagements techniques 
(bardages, confinement, écran antibruit…) qui 
permettraient une meilleure protection des 
citoyens.  
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Elles ont concédé un avis favorable, tout au plus sous condition de postposer 
l’activité nocturne tant que le contournement nord-ouest de Soignies n’était pas 
opérationnel (jonction de la Route de la Pierre bleue avec la RN 57). 

A ce propos, nous constatons que toutes  les interventions de représentants du 
pouvoir communal, dans la presse ou les médias audiovisuels1, limitent les nuisances 
amenées par la Carrière à la question du charroi passant par la Route de la Pierre 
bleue.  A problème simple, réponse simple : on fait donc croire que l’élargissement de la 
Route de la Pierre bleue a fait disparaître tout problème, et que la jonction de ladite 
route avec la RN 57 apportera les conditions nécessaires à la réintroduction sans souci 

d’une nouvelle demande de permis.  
Bien entendu, nous sommes heureux 
que la Route de la Pierre bleue soit 
remise en circulation, notamment grâce 
à une gestion correcte de la Commune, 
et nous le sommes tout particulièrement 
pour les habitants des routes 
« martyres », accablées pendant les 
travaux, comme la rue de Neufvilles et 
le Chemin du Tour.  Toutefois, une fois 
ce problème temporaire  résolu, les 
nuisances permanentes , qui ont plus 
que doublé en dix ans en raison de 
l’accroissement de la production de 
granulats, sont plus que jamais 

présentes et vont le rester au quotidien, pour des années : surtout le bruit du 
concassage et du chargement des camions dans des installations dépassées 
techniquement et mal isolées, mais aussi la production de poussières, et l’abondant  
charroi sur les autres axes que la RN 57 (vers Silly, vers Enghien, vers Mons,…).  Sur 
ces problèmes-là, les riverains n’ont pu compter sur aucun soutien de la part des 
pouvoirs locaux : leurs plaintes se heurtent toujours à un déni total.  

Heureusement, sur ces points, l’arrêté sur recours du Ministre de l’Environnement 
apporte une argumentation circonstanciée, et toute nouvelle introduction d’une demande 
de permis devra prendre en compte les précautions nécessaires à mettre en place pour 
correspondre davantage aux normes en vigueur.  Ce ne sera donc pas si simple pour 
l’exploitant… et nous resterons extrêmement vigilants par rapport aux suites de ce 
dossier. 
 

Le Conseil d’administration de l’asbl « Sauvegardons Notre Environnement » 
tient tout spécialement à remercier ici, pour la qualité du travail accompli,  le Ministre de 
l’Environnement et son équipe, ainsi que tous nos membres qui nous ont apporté leur 
soutien par une mobilisation exemplaire. 

 
 
        Au nom de l’asbl SNE, 
 

Jacques Denis et Viviane Deprêter 
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Réflexions, ou : La parole aux riverains 
 

Comité BLC/Soignies « Les éoliennes du Scaubecq » 
 

Objet : Développement anarchique des parcs éoliens industriels en 
Wallonie 

 
 

Energie verte ou intermittente : 
 

En apparence, l’énergie éolienne est une énergie gratuite mais qui fonctionne 
surtout de manière aléatoire, le vent étant irrégulier ; en termes techniques, on parle 
d’ « énergie fatale ». On la prend quand elle arrive mais elle n’arrive pas 
nécessairement à des moments de grands besoins énergétiques. 
 
L’énergie éolienne est utilisable pratiquement à 2 conditions : 
 

1°) Le site d’implantation doit être 
suffisamment venteux tant en 
vitesse qu’en constance. 
 
2°) L’énergie produite doit pouvoir 
être utilisée immédiatement et 
sans concurrence. 
 

La première condition n’est 
pas rencontrée en Wallonie, où la 
vitesse moyenne des vents oscille 
entre 3.2 et 4.4 m/s selon la région, 
vents dont la constance n’est pas 
au rendez-vous. 
En Wallonie et selon les sites, les 
éoliennes ne tournent à plein 
rendement qu’entre 16 et 21 %, le 
temps restant, l’électricité est 
produite par des turbines à gaz et 
à vapeur. 
La quantité de Kw récoltés dépend 
du cube de la vitesse du vent, cet 
apport étant nul à 3 m/s et maximal 
aux environs de 13 m/s (selon les 
machines). Donc, si le vent baisse 
de 8 m/s à 6 m/s (soit de 25 %), la 
quantité de Kw récoltés baisse 
de 58% ! (100 – 42) 
Une faible variation de la vitesse 
du vent induit donc une très forte 
variation de la puissance collectée. 
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La seconde condition suppose que le consommateur est à même d’accepter 
instantanément cette énergie, ce qui a comme corollaire que si la source vient à se tarir, 
elle doit être remplacée par une autre, apte à prendre le relais dans un très court délai 
sous peine d’écroulement du réseau.   
 

L’énergie éolienne est donc une énergie intermitten te, en intensité et en 
disponibilité, qui doit être compensée par l’énergi e des turbines à gaz ou à 

charbon ( énergie polluante et porteuse de C0 2 ) ! 
 

La manne de l’éolien…. : 
 

Les certificats verts : 
 

Pour soutenir la production d’électricité verte, la Région Wallonne a mis en place 
le système des certificats verts.  Celui-ci a l’avantage d’offrir une rentrée financière 
supplémentaire pour les producteurs d’électricité verte et de garantir globalement un 
certain pourcentage de production d’électricité verte pour l’ensemble de la Wallonie.  
L’achat des certificats représentant une charge financière pour le fournisseur, il le 
reporte tout simplement sur la facture de ses clients. 

Les promoteurs de l’éolien, entrepreneurs privés flamands et majoritairement 
étrangers (Allemands, Danois, Hollandais…), ont trouvé une manne très appréciable à 
travers le mécanisme de ces certificats qui leur permettent de vendre l’énergie produite 
par des éoliennes au double du prix de l’énergie « conventionnelle », la différence étant 
payée par le consommateur. Soit un prix d’environ 95€ pour le MWh, le consommateur 
payant systématiquement au producteur un « coût énergie verte » d’environ 49 €, sans 
aucune contrepartie et sans autre avantage que celui de penser qu’il contribue à la 
réduction du CO2. 

Une machine de 3 MW va rapporter à son exploitant, rien qu’en certificats verts : 
3 (puissance nominale) x 0.16 (taux de charge) x 8760 (heures) x 100 (prix CV) = 
420.480 € annuellement ! Ne cherchez plus d’autre raison d’implantation de ces 
machines…. 

De l’aveu même de certains industriels actifs dans le secteur de l’éolien, le 
système des certificats verts ne peut plus se justifier par la nécessité de booster la 
recherche et le développement dans ce domaine. La technicité de l’éolien étant arrivée 
à maturité, ses développements futurs resteront dans la ligne de la technologie existante 
et ne justifient plus ces stimulants financiers, au contraire de la filière photovoltaïque où 
l’on peut encore s’attendre à des petites « révolutions » technologiques.  
 
La multiplication des projets. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ittre, Rebecq, Braine-le-Comte, Soignies ,Feluy, Gottignies…Le plateau du 
« Scaubecq »(BLC/Soignies), le plateau de « La Coulbrie »(Thieusies) et bien 
d’autres… : 
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Vide juridique et absence de contrôle démocratique sur le 
développement de l’éolien 

 

Le cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes en Wallonie datant du 18 
juillet 2002 , n’a aucune valeur légale , il a été conçu pour des éoliennes de 0,85 MW, 
alors qu’actuellement, il est courant de voir s’implanter des machines de 3,3MW.  
Il ne contient aucune norme de distance de sécurité éolienne-habitation et se borne à 
affirmer que « à une distance de l’ordre de 350 m, il n'y a aucu n impact au niveau 
du bruit »  (cfr « Résumé des orientations reprises §5, p3). 
Ce cadre de référence est en révision depuis plusieurs années et nous pouvons 
raisonnablement espérer une mise à jour sérieuse concernant cet aspect important de 
santé publique.    

Sur le Plateau du Scaubecq : 2 éoliennes sur 6 seront à moins de 400 m des 
habitations.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

PPPooouuurrrqqquuuooo iii    sss ’’’ oooppppppooossseeerrr    ààà   lll ’’’ iii nnnsss tttaaalll lll aaattt iii ooonnn   ddd ’’’ éééooo lll iii eeennnnnneeesss   ‘‘‘ ooonnn---ssshhhooorrreee’’’    ???   
 

Une zone agricole est destinée à l’agriculture et non au développement de parcs 
éoliens industriels. A ce titre, les cultures, champs et bocages font partie de son 
paysage. 
 

Article 35 du C.W.A.T.U.P :  « La zone agricole est destinée à l’agriculture au sens 
général du terme. Elle contribue au maintien ou à la formation du paysage », 
Au sein de ces périmètres, le paysage constitue le critère prépondérant d’appréciation et 
d’acceptabilité d’un projet.  
A ce titre, l’article 452/20 prévoit que «  le périmètre de point de vue remarquable vise à 
maintenir des vues exceptionnelles sur un paysage bâti ou non bâti. Les actes et 
travaux soumis à permis peuvent y être soit interdits, soit subordonnés à des conditions 
propres à éviter de mettre en péril la vue remarquable». 
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La grandeur du socle des 
éoliennes est de l’ordre de 
18 m de diamètre et de 4 m 
de profondeur, ce qui 
représente une masse de 
béton d’environ 2600 
tonnes. Ce béton ne pourra 
plus être retiré de terre.  
En France, nous pouvons 
apercevoir certains parcs 
laissés à l’abandon, car 
nettoyer les sites demande 
un investissement financier 
beaucoup plus important 
que pour les construire. 
 
 
"Les éoliennes ne respectent pas les lignes du pays age de part leur gigantisme 
vertical. Quant aux milliers de tonnes de béton dév ersés dans le sol, ils détruisent 
la terre de manière irréversible."  
 
 

Problèmes de Santé Publique : 
 

En France, l'AFSSET (Agence nationale de sécurité sanitaire, de l'alimentation, 
de l'environnement et du travail) a rédigé en 2008 son dernier rapport sur le sujet, 
intitulé : "Impacts sanitaires du bruit généré par les éoliennes". L'étude porte sur des 
éoliennes d’une puissance de 2 à 2,2 MWH et sur l'impact des nuisances sonores sur 
les riverains fenêtres fermées; cette étude est citée dans la brochure de la Région 
Wallonne, "Rumeurs et Vérités" sur les éoliennes. 
L'étude de L'AFSSET conclut (P.75), qu'après sondage fait auprès des professionnels 
de l'éolien, et les études de l'AFSSET appuient cette thèse - « qu'une distance 
d'éloignement moyenne de 700 m  est préconisée pour exclure tout risque de nuisance 
sonore audible ». 
L'agence met en évidence que, pour des raisons de nuisances sonores, dans le cas 
d’une distance en dessous de 500 m, l'acceptabilité d'un projet devient difficile et que la 
règle de la distance de 500 m n'est pas garante de la tranquillité du voisinage, même 
fenêtres fermées. L'agence dit : "qu'il apparaît clairement que des distances inférieures 
ou égales à 500 m sont des facteurs de risque important à l'apparition de plaintes (à 
minima 10 plaintes sur 15 recensées concernent des distances inférieures ou égales à 
500 m). 

Cette étude ne porte cependant que sur des éoliennes  de 2,2 MW, donc de 
puissance inférieure à celles - de 3 MWH - qui sont prévues au Scaubecq, ce qui 
imposerait, une distance de précaution certainement au-delà de 700 m. 
De plus, le bruit est accentué  selon le relief; dans le cas du Scaubecq, le relief est 
vallonné et serait sans aucun doute transporteur. Dans d'autres pays tels qu'au 
Danemark, au Canada, aux Etats-Unis, ...les distances sont entre 1km et 2km pour des 
éoliennes plus petites. 
Nous sommes extrêmement surpris que les Autorités ne tiennent nullement compte de 
ces nombreux avertissements circonstanciés. 
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Un grand nombre de riverains est concerné par les ombres mouvantes des pales 
en toutes saisons, celles-ci pouvant s'étendre à plus de 3 km en hiver lorsque le soleil 
est rasant. Il est prouvé que les effets stroboscopiques de ces ombres dans les 
habitations créent vertiges et troubles de l'équilibre, à moins de vivre rideaux fermés.  

 
L'impact des infrasons induits par ces machines industrielles sur l'organisme est 

quasi négligé dans les études d'incidence, arguant qu'il n'y a pas de preuves 
scientifiques suffisantes. A cela, il faut répondre que pour la première fois dans l'histoire 
de l'ingénierie des machines, des sources infrasonores suffisamment puissantes sont 
maintenant créées. Le mécanisme de génération des variations de pressions issues du 
mouvement du fluide (l'air) sur les obstacles (les pales) est parfaitement connu. Quand 
on sait que les pales ont 50 m de long sur 4 m de large, on imagine facilement la 
quantité d'air brassé. 
Le Professeur des Universités, et ancien professeur d’acoustique sous-marine à l’Ecole 
Navale de Lanveoc-Poulmic et du cours de discrétion acoustique à l’Ecole Militaire de la 
Flotte, Claude RENARD, dans son étude: " Les infrasons, nuisances rédhibitoires des 
éoliennes", déclare : "Bien qu'inaudible, l'impact des infrasons sur l'organisme est nocif 
pour les yeux, le cerveau et le système nerveux, le système digestif et le cœur ; et ceci 
de manière intensément plus nuisible que l'impact produit par les bruits audibles (en 
aucune mesure comparable, que cela soit clair).  Ils sont projetés dans l'environnement 
jusqu'à au moins 2km, voir plus." 

En effet, si, par définition, les infrasons ne sont pas perçus par le système auditif, 
ils induisent des phénomènes de résonance au sein même du corps humain. Ces 
phénomènes sont bien identifiés, mais ont été rarement gênants jusqu'à présent, faute 
de source infrasonore suffisamment puissante. Ils sont ressentis, même à faible 
puissance, sous la forme de troubles visuels, psychiques, entraînant vertiges et maux 
de tête relativement durables (céphalées), vomissements, nausées et modification de 
l'humeur (oppression accablante, agressivité et violence, apathie et sentiment morbide) 
avec risque de dégénération dépressive voire même, dans certains cas, tentative de 
suicide. 
Les Infrasons semblent agir également sur le système nerveux et le cerveau en altérant 
le cheminement des influx et en perturbant le cycle normal des ondes alpha (similitude 
avec l'épilepsie). Les témoignages de riverains de parc éoliens existants se rejoignent et 
décrivent des symptômes récurrents et similaires, comme des étourdissements, 
acouphènes, vertiges. 
 

Nous ne croyons pas que ces riverains inventent leurs maux et nous ne croyons 
pas non plus à une coïncidence, d'autant plus que le phénomène est relaté dans toutes 
les contrées où les éoliennes de grande et moyenne puissance sont implantées à 
proximité des habitations. 
Le monde scientifique et médical n'a pas encore suffisamment de recul pour mesurer 
l'impact sanitaire d'un Parc Eolien sur les riverains proches, ce qu'ils reconnaissent sans 
ambages et nous ne voulons pas être des cobayes comme le sont les gens d’Estinnes. 
Les flashs de balisage intermittents, blancs le jour et rouges la nuit, sont une véritable 
pollution lumineuse visuelle sur des sites qui au départ en sont dépourvus, de même 
que des bandes rouges sont parfois installées en bout de pale notamment sur les 
éoliennes proches d’un aéroport, dans ce cas-ci : Chièvres. Et les riverains proches en 
sont les premiers affectés. 
 
L’article 23 de la Constitution belge garantit le droit à un environnement sain. La 
jurisprudence y donne une interprétation large, incluant les nuisances sonores et  
infrasonores causées par les éoliennes. 
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Covisibilité entre les parcs éoliens industriels : 
 

Il existe une jurisprudence, d’après laquelle une distance de 12 à 15 km devrait 
être respectée pour éviter les effets pervers de cette covisibilité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Distance calculée à partir du centre de Soignies sur Google Earth : 
 

PROJETS EOLIENNES PUISSANCES DISTANCES 
Scaubecq 6 3 MW  1,5 km 
La Coulbrie 7 2 MW 4 km 
Fermiers contactés    
Pt-Roeulx/Steenkerque 3   5 km 
Fermiers contactés   
Chée d'Enghien ?  3 km 
Silly/Ath 9 3 MW 14 km 
Feluy/Seneffe 7 2,2 MW 13 km 
Leuze-en Hainaut/Tourpes 25   31 km 
Gottignies/Le Roeulx 7(+10) ext. 3 MW 7 km 
Tournai/Brunehaut 7 3 MW 48 km 
Celles en Hainaut 6 à 8  3 MW 46 km 
Ham-sur-Heure 10 3 MW 40 km 
Merbes le Château 15 3 MW 30 km 
Ittre 6   16 km 
Parcs existants et visibles du plateau du Scaubecq 
Estinnes 11 7 MW 25 km 
Sombreffe 4 1,5 MW 37 km 
Wagnelée 3   
Marbais  8 2 MW 

29 km 

Buzet  8 3 MW 16 km 
 
ext. = extension 
 
Dans un périmètre de 46 km,  120 éoliennes  entre 122 m et 150 m de haut sont 
projetées en plus des 34 éoliennes déjà existantes, celles d’Estinnes atteignant 198 m 
de haut, ce qui nous fait : 
Au total : 154 éoliennes entre 122 et 198 m de haut dans un périmètre de 48 km. Plus 
haut que l’Atomium (102m) et que le plan incliné de Ronquières (125 m). Et ce n’est 
qu’un début ! 
Les projets fusent, et une fois le permis octroyé, d’autres projets d’extension voient le 
jour. Vous avez dit « anarchie » ?... 
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Avis divers et témoignage. 
 

Natagora, association de protection de la nature, s e 
positionne quant au projet de révision du Cadre de 
référence pour l’implantation d’éoliennes en Région  Wallonne 
 

Natagora demande 
une planification du 
développement des 
parcs éoliens et une 
concentration des 
installations dans les 
secteurs déjà 
largement couverts 
par un tissu 
industriel et des 
infrastructures là où 
l’impact sur le 
morcellement des 
habitats naturels et 
le paysage est déjà 
important. 
 
       Cigognes sur le plateau du Scaubecq 
 

« Natagora est globalement favorable au recours à l’énergie éolienne dans la mesure où 
les implantations répondent strictement à deux conditions : 
La première est que l’énergie éolienne réduise effectivement l’utilisation d'énergies plus 
polluantes, contribuant dès lors, en tant qu’énergie renouvelable, à la réduction des gaz 
à effet de serre et la lutte contre les changements climatiques. La seconde est que 
l’implantation d’éoliennes se fasse dans le respect du milieu sans y produire d’effet 
dommageable, en particulier pour les riverains, pour la biodiversité et le paysage » 
La deuxième condition de Natagora est tout aussi remarquable, car elle implique, enfin, 
l’être humain en plus de la biodiversité et du paysage.  
Nous pouvons remarquer ici, qu’il n’est pas question de culpabiliser le riverain qui 
défend l’Environnement dans lequel il a choisi de vivre ; référence à Nimby.(« not in my 
backyard »). 

Nul n’ignore que la cartographie d’exclusion éolienne wallonne, dite «Feltz », 
avait été complétée par une approche proactive identifiant 40 sites éoliens de 5 
éoliennes de 3MW, à 700m de la zone d’habitat au plan de secteur. Tous ces  sites sont 
pris et la Wallonie a donc atteint son niveau de saturation.  
L’indice de pénibilité éolienne (puissance installée par rapport à la population non 
urbaine) est  sept fois celui de la France.   
 

Le CWEDD (Conseil Wallon pour l’Environnement et le  
Développement durable) 

 
 «  interpelle les autorités compétentes quant à la profusion de 
demande de projets éoliens sur les mêmes sites ou sur des 
sites très proches les uns des autres, et attend avec impatience 
les résultats de la réflexion globale menée actuellement au 

niveau de la Région wallonne. » 
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La Fédération Inter-Environnement Wallonie 
a fait part de sa vision du développement éolien :  
 
« si la Wallonie doit pousser a maxima la production 
d’énergie éolienne sur son territoire, cette statégie ne 
doit pas être suivie à tout prix.  Des garanties en 

matière de préservation des paysages, de protection de la biodiversité, et d’implication 
citoyenne dans les projets doivent être offertes. »… 
 
 
Témoignage de Monsieur Peren de Pont A Celles. 
 
Mardi, 01 Décembre 2009 12:34 
 
"Nous habitons à proximité d’un champ d’éoliennes qui se situe à Buzet / Pont A Celles. 
Ces machines ont été implantées il y a environ une année, suite au dépôt du permis 
unique CWEDD/06/AV.582.�� Au plan de secteur de Charleroi, les parcelles 
cadastrales concernées par l’implantation des éoliennes sont situées en zone agricole. 
La zone d’habitat la plus proche, le Hameau des Bois, ou nous habitons, est située, 
d’après l’étude réalisée, à 590 mètres d’une éolienne du parc; les plus proches 
habitations isolées, situées en zone agricole elles également, sont situées à 500 mètres 
de l’éolienne la plus proche. Aucune mention n’est faite dans l’étude de l’incidence du 
couloir des vents dominants sur l’impact imposé aux propriétés se trouvant dans notre 
quartier. Ni du fait que les éoliennes qui se situent le plus près de nos habitations 
auraient pût être installées de l’autre côté du champ éolien�  Je me dois de reconnaître 
que la consultation qui a été organisée il y a environ deux/trois ans n’a pas retenu notre 
attention (c’était après tout peut être le but recherché ?)  probablement trop occupé à 
bâtir notre avenir professionnel et ignorant que nous étions en matière d’éoliennes. 
Expérience que nous acquérons à nos dépends au quotidien depuis lors. Puisse le 
résultat de notre ingénuité servir à d’autres !� Les nuisances dont nous souffrons de 
manière régulière sont avant tout de nature sonore, allant jusqu'à une sensation de 
malaise, surtout lorsque les machines tournent à vitesse élevée. Ce que nous pouvons 
percevoir à l’intérieur de notre maison. L’impact sur notre paysage est également 
indéniable. Nous avons malgré tout la chance que notre propriété soit entourée d’arbres 
qui nous préservent de la vue directe des machines. Mais pas de l’impact sonore. 
D’autres voisins, dont l’exposition de l’habitation est différente essuient quant à eux, 
outre le bruit, l’effet stroboscopique dû à la rotation des pales par temps clair. �� Cette 
situation me semble empirer au fil du temps. D’un point de vue personnel, je fais de très 
réguliers déplacements à l’étranger et je suis de plus en plus fortement affecté par les 
effets sonores (il m’est difficile, en temps que néophyte, de mieux les qualifier) lorsqu’il 
m’arrive de passer quelques jours consécutifs à la maison. � Des questions s’imposent à 
nous. Nos politiques se sont-ils fait manipuler par une machine commerciale bien 
rodée? Les mesures minimales imposées par la région Wallonne ont-elles un sens 
concret ?  Quand allons-nous, en Wallonie, prendre conscience de l’impact imposé par 
ces techniques inappropriées? Que vont faire pour nous les politiques en qui nous 
avons placé notre confiance? Quand soufflera enfin sur nous un vent de raison?" 
 

******* 
Brigitte et Dominique Jooris 

Comité BLC/Soignies « Les éoliennes du Scaubecq » 
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Les libres propos de Pol Hussion. 
 

La pensée des hommes et l’environnement. 
 

Le lien avec la terre. 
Entre l’homme et la terre sur laquelle il vit, il existe diverses forces qui l’influencent et le 
rendent dépendant de celles-ci. Bien que certaines de ces forces soient explorées par la 
science, il en existe bon nombre plus subtiles qui ne sont pas tout à fait accessibles à la 
recherche scientifique superficielle. 
Par l’air qu’il respire, l’eau qu’il boit, les aliments qu’il absorbe, l’homme s’insère dans le 
rythme de la terre, il se trouve donc dans un certain rapport avec son environnement. Il 

est pour ainsi dire englobé dans cet 
environnement. Or, ce n’est plus un mystère 
pour personne, la qualité de l’environnement 
se dégrade de jour en jour par l’activité 
humaine, elle-même influencée par l’attitude 
de plus en plus matérialiste des dirigeants, 
pour qui les seuls critères admis sont le profit 
et la rentabilité. Quand à l’incidence que cela 
représente pour les populations exposées, 
ainsi que pour les autres espèces, ce n’est 
pour eux (ces mêmes dirigeants) qu’une 

question secondaire, ceux-ci considérant celles-là comme des objets soumis à leur 
gestion économique. Ainsi exposé à un environnement hostile, l’homme ne peut que 
vivre difficilement en bonne santé, alors que celle-ci lui est pourtant nécessaire au 
maintien de son équilibre psychique (« Un esprit sain dans un corps sain »).  
 

Les deux pôles de la pensée. 
Chez l’homme, le sang qui circule en masse dans la tête influence la pensée, mais ce 
sang est aussi présent en quantité dans le cœur (autre organe de la pensée), ce qui 
amène deux courants distincts dans la pensée de l’homme : la pensée issue de son 
intellect et celle qui lui vient du cœur (« Quand on aime on ne compte pas »). 
Cependant, la présence, la nature et la quantité de substances étrangères contenues 
dans le sang déterminent l’essence de toutes les pensées. 
La spéculation, le profit, l’égoïsme, sont ainsi des vices dominants dans l’esprit de 
beaucoup d’hommes. Par contre, la générosité, la bonté, la fraternité, se remarquent 
chez ceux (trop peu nombreux) qui parlent avec leur cœur. 
Sous l’emprise de la spéculation, l’homme ne manifeste donc plus de sentiment, seul 
son intérêt le préoccupe, il est alors incapable de négocier quoi que ce soit avec équité 
et sérénité car sa vision se borne à son seul objectif : le profit. Incapable de reconnaître 
la contradiction et son rôle créateur, il se conduit en dictateur de mauvaise foi pour 
imposer sa volonté, refusant le dialogue et rejetant les valeurs féminines. La complicité 
lui est souvent nécessaire, à la fois pour se protéger et pour s’assurer du bon 
déroulement de ses agissements sordides (« Qui se ressemble s’assemble »). L’argent 
est pour lui la valeur déterminante et le principal médiateur dans ses relations. 
Ce sombre constat s’étend bien au-delà, car rien ne l’arrête ; mensonges, chantages, 
falsifications, détournements, manipulations, escroqueries, abus en tous genres,… il se 
permet tout.   
Chacun l’aura compris, un sang non vicié est le facteur le plus déterminant dans la 
pensée saine chez l’homme, et cette dernière a une très grande influence sur son 
comportement (« Bon sang ne peut mentir»).  
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En pratique. 
Une enquête sociologique a permis d’estimer que près de 25% de la population parlent 
avec le cœur dans les pays occidentaux (1). Dans ce contexte, on peut en déduire que 
les 75 % restants  parlent avec leur intelligence spéculative. De fil en aiguille on 
comprendra, dans le meilleur des cas, qu’au moins la même proportion d’hommes se 
trouvent dans les institutions économiques et politiques. À ces hommes, censés gérer la 
société et le devenir de leurs concitoyens en bon père de famille, sont attribuées des 
compétences décisionnelles dans des projets économiques ou industriels pour 
lesquelles ils n’ont bien souvent que peu 
de connaissances. Mais qu’importe, ils 
s’appuient sur des études d’incidences 
souvent incomplètes basées sur des 
normes obsolètes et des rapports 
d’experts rarement indépendants, pour 
justifier leur décisions auprès des citoyens 
lésés par ces projets qui dégradent leur 
qualité de vie (« Toutes les inventions de 
l’homme se retournent contre lui »). Bien 
souvent, il ne reste que la procédure de 
recours qui permette aux riverains de se 
faire entendre, cette contrainte qui nécessite une connaissance approfondie des 
dossiers traités, et qui de plus est payante, ressemble alors à une entrave au bon 
fonctionnement de la libre participation citoyenne.  
Dans ce contexte injuste, tout est permis en toute impunité : gaspiller les ressources, 
polluer l’air, l’eau, la terre, nuire à la santé des populations exposées et dévaloriser leur 
patrimoine, le tout dans un grossier simulacre de démocratie et d’intérêt général. 
 

Les conséquences. 
Si l’honnête citoyen peut de son propre gré se maintenir en bonne santé par une 
alimentation saine, il lui est par contre difficile d’échapper aux pollutions en tous genres 
(bruits, poussières, substances toxiques volatiles, vibrations, champs magnétiques à 
haute et à basse fréquence, ultrasons, infrasons, radiations nucléaires, etc.) qui 
accompagnent son quotidien. On mesure ici la portée et l’incidence pernicieuse que les 
pensées malsaines des uns ont sur l’ensemble de la population contrainte de subir 
malgré elle les travers et l’inconscience des premiers. Cela indique clairement qu’il y a 
comme une perte des repères humains, due à la discordance accrue entre les calculs 
des plans politico financiers et les besoins réels des populations. 
 

Des moyens adéquats sont nécessaires. 
Il devient donc urgent que l’humanité s’éveille consciemment si elle veut que se 
développe l’élan libérateur auquel elle aspire. A chacun d’élargir sa conscience bien au-
dessus des petites contingences et préoccupations égoïstes afin d’aboutir à un réel 
développement humain harmonieux et durable. 
C’est la mission que se sont donnée toutes les associations de protection de 
l’environnement, au sein desquelles se retrouvent des hommes et des femmes chez qui 
la pensée venant du cœur est dominante. 
C’est dans ce créneau sensible qu’intervient, chaque fois judicieusement, l’asbl SNE 
dans les divers projets susceptibles de nuire à la qualité de vie des riverains.  
Ce besoin de protection de l’environnement sera encore plus aigu dans les années à 
venir, car par leur aveuglement, les hommes politiques n’ont pas encore tous compris 
que seule la décroissance conduira l’humanité vers un avenir meilleur.  
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Et quand bien même ils en prendraient conscience, rien n’est moins certain qu’ils en 
tiendraient compte, leur souci primordial étant de relancer cette économie de marché qui 
leur a pourtant infligé un fameux revers en les plongeant dans une impasse sans issue.  
Confrontés aux émissions de CO2 inquiétantes pour le devenir de la planète et le besoin 
pressant d’énergies renouvelables, ils tentent de parer au plus pressé dans une totale 
méconnaissance des moyens adéquats à développer. Les mesures unilatérales qu’ils 
imposent dans la production d’énergie et le développement économique et urbain ont 
surtout pour but de favoriser la reprise de cette économie de marché qui met l’homme à 
son service, alors que celle-ci se devrait d’être au service de l’homme. Ces mesures qui 
devraient profiter à chacun ne fonctionnent pas car la corruption et le pouvoir 
omniprésent du lobby des riches et des puissants règnent partout.  
 

Prévenir c’est guérir.  
Que de projets insensés et 
dépourvus de saine logique, en 
matière de production d’énergie 
renouvelables, sont en chantier 
alors que leur mise en œuvre 
pourrait générer plus de CO2 qu’il 
n’en serait épargné durant toute 
leur durée de production! Que de 
projets d’urbanisation de l’habitat à 
forte concentration sont développés 
au détriment de la santé et du 
cadre de vie des citoyens, sans 
compter les risques d’inondations 
souvent sous-estimés!  
Pris de panique et poussés par les 
lobbys de la finance, nos dirigeants 
s’enfoncent ainsi dans l’anarchie 
sans borne à nos dépens. Cette 
fuite en avant atteste de leur 
incapacité d’appréhender le cours 

des évènements. Cela fait plus de trente ans que le seuil critique de tolérance est 
dépassé pour la majorité des pollutions et ce n’est qu’au moment où les catastrophes 
naturelles leur tombent sur le dos qu’ils commencent à s’inquiéter (« La nature parle et 
l’homme n’écoute pas »). Aujourd’hui encore, ils ne réalisent pas que la prochaine crise 
sera alimentaire et plongera l’humanité dans une famine sans précédent. Il est pourtant 
clair et bien admis que « Gouverner c’est prévoir » ?   
Le temps est venu pour les citoyens de prendre leur avenir en main et de cesser de faire 
aveuglément confiance à ces hommes qui ne parlent qu’avec des chiffres. Il n’est plus 
possible de reculer, mais pour avancer, c’est la mutation complète de nos habitudes de 
penser et d’agir, avec une sensibilité réelle pour tout ce qui concerne la nature, qui sera 
nécessaire désormais. 
 

La pro-activité sera bien utile. 
Il est évident que les associations de protection de l’environnement ne peuvent 
continuer à limiter leurs actions au seul aval de ces projets inadéquats, ce serait mener 
un combat sans fin. Il faut absolument agir en amont en sensibilisant les citoyens aux 
enjeux environnementaux, pour que chacun se sente responsable du devenir de tous et 
principalement de celui des générations futures.  
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Pour qu’enfin le développement durable de la santé et de la qualité de vie de chacun 
soit en équilibre avec le développement économique et social. C’est une tâche 
complémentaire que l’asbl SNE mettra en application dans ses actions futures.  
Cela impliquera plus d’engagements et plus de travail pour les volontaires qui s’activent 
sans compter pour un avenir meilleur. Mais cela doit aussi impliquer chacun dans une 
recherche d’harmonie avec la nature de façon à pouvoir infléchir les dérives. Que 
chacun n’hésite pas à en parler avec ses voisins : plus nous serons nombreux, plus la 
pression écologique sur les sphères économiques et politiques portera ses fruits.  
 

 
La Nature a l’art de nous enseigner ses intentions, cette photographie aérienne prise en 

forêt tropicale témoigne à souhait ce qu’elle attend de l’homme. 
En un siècle, la moitié des mangroves (*) de la planète a disparu. 

* (enchevêtrement inextricable de rhizophores) 
 
 

Jacques Denis 
Alias Pol Hussion 

 
(1) Pendant plus de 14 ans aux USA, Paul Ray et Sherry Anderson, universitaires américains, ont 
repéré les représentations communes à plusieurs sous-groupes et identifié les créateurs d’une 
nouvelle culture en Occident. Ils les ont appelés les ‘Créatifs culturels’ et ont établi qu’ils 
représentaient 24% de la population et sont en rapide croissance. 
Prenant ses distances vis-à-vis de la société de consommation et de la technologie 
érigée en mythe, cette population cultive une sensibilité résolument nouvelle et 
cohérente jusque dans ses comportements quotidiens. Les Créatifs culturels conjuguent 
avec bonheur, l’écologie, l’alimentation biologique, le développement personnel, les 
médecines douces ; ils s’impliquent socialement, souvent localement, cultivent des 
valeurs féminines et une dimension spirituelle. Ils sont au cœur d’une transformation 
active de la société dans un sens plus humain.  
 
Note de la rédaction. Chaque auteur est responsable du contenu de l’article dont il est signataire. 
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